
 

Visite aux malades 
Les personnes malades ou âgées qui désirent recevoir la Communion ou le 
sacrement de la Réconciliation sont invitées à contacter l’un des prêtres 
répondants. 
 

Intentions de messe  
Pour toute demande d’intention de messe, merci de vous adresser directement 
au prêtre de votre paroisse. 
 

Fête patronale à Vésenaz 
Le dimanche 7 décembre, Messe à 10h30 à l’église de Vésenaz. La Messe de 
9h30 sera supprimée. 
 
 

Secrétariat UP Arve et Lac 
Lundi, mardi, jeudi, vendredi 9h - 12h 
022 751 12 90  
up.arve-lac@cath-ge.ch  
11, route de l'Église - 1246 Corsier 
 
 
 

Prêtres répondants  
P. Slawomir Kawecki          slawomir.kawecki@cath-ge.ch  -  079 250 72 43 
   Collonge-Bellerive, Hermance 
 

P. Claude Doctoreanu      claude.doctoreanu@cath-ge.ch - 076 768 47 63 
    Corsier-Anières, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 
 

H O R A I R E  D E S  M E S S E S   
 

Eglises Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 
Collonge   9h00   8h/11h00 
Corsier 9h00     9h30* 

Hermance      17h30 
Meinier    8h30  11h00 
Vésenaz  9h00   18h 9h30** 

 
 

 

* Le 1er dimanche du mois, messe remplacée par celle du samedi à 18h00 
**Cette messe est célébrée uniquement le 1er dimanche du mois  

 

 
 

 
 

Paroisses de Collonge-Bellerive, Corsier-Anières, Hermance, Meinier-Gy-Jussy, Vésenaz 
 
 

F e u i l l e t  P a r o i s s i a l  
 

Novembre 2025 
 
 

 

Chères paroissiennes, chers paroissiens, 

Nous entrons dans le mois de novembre avec la fête de la Toussaint et la 

commémoration des défunts.  

La Toussaint nous invite à communier à la joie du ciel avec cette immense foule 

des saints reconnus ou anonymes de toutes races, de toutes nations, de toutes 

langues qui nous ont précédés. La commémoration de nos défunts, c'est avant tout 

un rappel de notre mémoire pour honorer ceux qui nous ont quittés.  

Dans les différentes traditions de nos pays et depuis toujours, cela a été un temps 

choisi pour remplir précisément ce devoir de mémoire en priant et en 

accomplissant des rites bien définis qui permettent de manifester notre pieux 

souvenir. Que pouvons-nous faire de plus pour ceux qui nous ont quittés ?  

Prenons conscience de l'importance de la célébration des funérailles et de 

comment la préparer car, malheureusement, avec la sécularisation, beaucoup ont 

perdu le sens du Sacré.  

N'oublions pas qu'elle ne doit pas être centrée sur l'éloge de la personne décédée 

mais bien plutôt sur l'espérance de son entrée dans la vie éternelle. C'est le but de 

la célébration à l'église.  

Le dernier week-end du mois de novembre verra l'entrée dans le temps de l'Avent. 

Pensons à comment bien le préparer, avec, par exemple, la fabrication des 

couronnes de l'Avent. 

En union de prière avec vous pour nos défunts et pour l’avenir de nos Eglises. 

Votre curé, Père Slawomir. 
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U N I T É  P A S T O R A L E  
 

Solennité de la Toussaint  
  

 Messes  
Samedi 1 novembre  HERMANCE            9h30  
 COLLONGE 11h00 
 CORSIER  18h00 
 VESENAZ  18h00  
 

 

Commémoration de tous les fidèles défunts 

Lors des célébrations du dimanche 2 novembre, (samedi 1 novembre pour 
Corsier et Vésenaz), nous porterons ensemble dans la prière nos fidèles 
défunts, particulièrement celles et ceux qui nous ont quittés cette année, 
et nous rendrons grâce pour leur vie.  
Que ce moment soit pour chacun une source de paix, d’espérance et de 
consolation, dans la lumière du Christ ressuscité. 
 

Avent 
 

Atelier Couronne de l’Avent à Vésenaz avec les enfants du catéchisme, 
le samedi 29 Novembre de 14h à 17h à la salle paroissiale Saint Paul. 
 
Activité créative à Corsier avec les enfants du catéchisme, suivie d’un 
goûter avec les aînés de la paroisse, le samedi 29 Novembre à la salle 
paroissiale. 
 

Inscriptions : up.arve-lac@cath-ge.ch 
 
Messe Rorate 
A 8h00 à l’église de Collonge, les samedis 29 novembre, 6, 13 et 20 
décembre. Possibilité de se confesser après la messe. 
 
 

 

Chapelet 
Tous les premiers samedis du mois, un chapelet est prié à 16h00 à l’église de 
Meinier, en présence des enfants, des jeunes, et de tous ceux qui souhaitent se 
joindre à la prière. Prochaine rencontre : samedi 1ᵉʳ novembre à 16h. 
 

Groupe de prière  
 

Ouvert à toute l’Unité pastorale, il se réunit chaque 1er et 3e jeudi du mois à 
19h30. Prochains rendez-vous : jeudis 6 et 20 novembre, de 19h30 à 21h00, à la 
salle paroissiale de Corsier. 
 

Adoration du Saint Sacrement  
          
 

Mardi  9h30-10h00  Corsier 

Mercredi 9h30 - 10h00   Vésenaz 

Jeudi  9h30 - 10h00   Collonge 

Vendredi 9h00 - 9h30   Meinier  

Vendredi 15h00 - 15h30  Hermance (le 1er vendredi du mois) 

 

Confessions 
Après les Messes en semaine   Mardi   9h30 Corsier  
    Mercredi  9h30  Vésenaz 
    Jeudi   9h30  Collonge 
    Vendredi  9h00 Meinier 
 
 

 

Premier vendredi du mois à Hermance  
 

Adoration avec la récitation du chapelet de la Miséricorde suivie de la Messe à 
15h30, le 7 novembre à 15h00 en l’église d’Hermance.  
 
 

Messes en familles  
 

1 novembre    18h00  Corsier 

2 novembre  17h30  Hermance 

8 novembre  18h00  Vésenaz 

9 novembre  11h00  Meinier  

16 novembre  11h00  Collonge 
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